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1.  Starting in June, you will receive an email containing the preliminary 
eligibility notification for obtaining an RTC bus pass free of charge. The 
final eligibility notice, necessary for obtaining your RTC pass, will be 
accessible via the Parent Mozaïk Portal in mid-August. At that time, you 
can proceed to obtain your pass. 
 

1. If the student is eligible for RTC transportation, they will need to go to the 
following information center: 

 
 820 Ernest-Gagnon, (Quebec), G1S 3R3 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 

4. When visiting the information center:  
• The student will need to present an official identity card that 

establishes date of birth (e.g., health insurance card, driver's 
license, passport). 

• The student will need to show to the RTC agent, the final eligibility 
notice obtained in mid-August as proof of eligibility to obtain the 
RTC pass.  

• The on-site agent will validate the student's eligibility for public 
transportation (RTC) (which will only be available in mid-August). 

 

GENERAL INFORMATION 

Please be advised that students are subject to RTC rules notwithstanding the rules in 
effect for school transportation by yellow bus. 

The RTC can deem a behaviour inappropriate and confiscate the bus pass at any time.  
This will be the parent/student responsibility to visit the ID 64367 (y)v2ist thheTc 0.0e

https://www.rtcquebec.ca/service-la-clientele/pour-nous-joindre
https://www.rtcquebec.ca/tarifs-et-achat/cartes-puce/cartes-opus-avec-photo
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FREQUENTLY ASKED QUESTIONS 

 

Q Does my child have to take the RTC bus? What are my other options? 

A 

https://www.rtcquebec.ca/
mailto:transport@cqsb.qc.ca
http://www.cqsb.qc.ca/
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Élèves du secondaire  
Nous sommes heureux d'annoncer que la CSCQ (Commission scolaire Central 
Québec) et le RTC (Réseau de transport de la Capitale) ont une entente. Les 
élèves éligibles à ce service auront droit à un laissez-passer (titre) pour des 
déplacements illimités du lundi au vendredi, incluant les jours fériés et les 
congés en semaine. Le laissez-passer mensuel du RTC sera valide à partir du 
premier jour d'école jusqu'au 30 juin. 

COMMENT SE PROCURER UN LAISSEZ-PASSER (TITRE) DE TRANSPORT SCOLAIRE 
PAR LE RTC? 

1. À compter de juin, vous recevrez un courriel contenant l'avis préliminaire 
d'éligibilité pour l'obtention d'un laissez-passer d’autobus RTC sans frais. 
L'avis final d'éligibilité, nécessaire pour obtenir votre laissez-passer RTC, 
sera accessible via le Portail Mozaïk des Parents à la mi-août. À ce 
moment-là, vous pourrez procéder à l'obtention de votre laissez-passer. 

2. Si l’élève est admissible au transport par le RTC, il devra se présenter au 
centre d’information suivant: 

 
 820 Ernest-Gagnon, (Quebec), G1S 3R3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

4. Lors de la visite au centre d’information:  
• L’élève devra présenter une pièce d’identité officielle permettant 

d’établir sa date de naissance (ex. : carte d’assurance maladie, 
permis de conduire, passeport). 

• L'élève devra présenter à l'agent du RTC l’avis justificatif qu’il 
aura reçu à la mi-août comme preuve de son admissibilité à 
obtenir son laissez-passer du RTC. 

• L'agent sur place validera l'éligibilité de l'élève au transport 
public (RTC) (qui ne sera disponible qu'à partir de la mi-août). 

INFORMATIONS GÉNÉRALE 

Veuillez noter que les élèves sont soumis aux règles du RTC, nonobstant les règles en 
vigueur pour le transport scolaire par autobus jaune. 

Le RTC peut juger un comportement inapproprié et confisquer le laissez-passer 
d'autobus à tout moment.  Il incombe alors au parent/élève de se rendre aux 

bureaux du RTC pour récupérer le laissez-passer. 

Pour plus d’information relativement au Réseau de transport de la 
Capitale : https://www.rtcquebec.ca/service-la-clientele/pour-nous-joindre 

 

• Après avoir rempli les formulaires sur place, l’élève sera octroyer 
une carte OPUS avec photo (frais de 15 $ payable par l’élève). 

• Pour ceux qui ont déjà la carte OPUS avec photo et qu’elle est encore 
valide, cette dernière pourra être encodée du laissez-passer (titre). 

• Le laissez-passer (titre) encodé sur la carte OPUS avec photo sera 
valide jusqu’au 30 juin. 

Veuillez noter que tout abonnement de transport non 
récupéré pendant une période de deux mois sera sujet à 

annulation.  

Nous vous prions de bien vouloir récupérer rapidement 
l'abonnement de transport de votre enfant pour éviter tout 

inconvénient. 

https://www.rtcquebec.ca/service-la-clientele/pour-nous-joindre
https://www.rtcquebec.ca/tarifs-et-achat/cartes-puce/cartes-opus-avec-photo
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